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UN PAT : QU’EST-CE QUE C’EST ?

La Politique Agricole Commune est votée au niveau européen et s’impose de manière
indifférenciée à l’ensemble des régions de l’Europe. A l’inverse, un Projet Alimentaire
Territorial a pour ambition de favoriser une décision locale, au plus proche des citoyens,
en concertation avec les professionnels des filières, les élus locaux et les agriculteurs, sur
les sujets agricoles et alimentaires.

« Le PAT a pour objectif de relocaliser l'agriculture et l'alimentation dans les territoires en
soutenant l'installation d'agriculteurs, les circuits courts ou les produits locaux dans les
cantines. Issus de la Loi d'avenir pour l'agriculture qui encourage leur développement
depuis 2014, ils sont élaborés de manière collective à l’initiative des acteurs d'un territoire
(collectivités, entreprises agricoles et agroalimentaires, artisans, citoyens etc.). »

Voir https://agriculture.gouv.fr/quest-ce-quun-projet-alimentaire-territorial

A Belle-Ile, le Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement (CPIE) a commencé à
travailler sur ces sujets dès le milieu des années 2000 avec notamment une sollicitation des
agriculteurs pour les aider à mettre en place le point de vente collectif « Au coin des
producteurs ». Depuis, de nombreux projets sur l’alimentation et l’agriculture ont été
successivement révélés et accompagnés par le CPIE au cours de la décennie 2010 – 2020.

En 2018, fort de ces nombreux projets, et de sa capacité à fédérer les acteurs autour de
leur réalisation, le CPIE a souhaité les structurer au sein d’un Projet Alimentaire Territorial,
plateforme d’échanges entre acteurs et actions. Sa démarche a alors été labellisée
« PAT » par le Ministère de l’Agriculture ; ce faisant, le CPIE devient l’interlocuteur privilégié
de la société civile pour organiser la construction d’une l’agriculture et d’un système
alimentaire qui conviennent le mieux possible au territoire bellilois.

En 2021, le CPIE a été labellisé « PAT avancé » par l’Etat, ce qui permet non seulement une
reconnaissance institutionnelle de la qualité du travail mais également de faire bénéficier
des initiatives du territoire de crédits publics supplémentaires.

Ce PAT bellilois poursuit 3 objectifs principaux :

- la préservation des milieux naturels et cultivés,

- l’amélioration de l’autonomie alimentaire de l’île,

- le développement de l’économie agricole et alimentaire et de ses emplois.

Les objectifs poursuivis par ce présent document sont les suivants :

- Capitaliser le travail réalisé,
- rendre lisibles les actions conduites dans le cadre du PAT,
- favoriser l’appropriation citoyenne de l’alimentation à Belle-Ile et l’engagement

citoyen.
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L’AGRICULTURE A BELLE-ILE EN UN MOT

L’agriculture de Belle-Ile, territoire insulaire du Morbihan de 84 km², est principalement
tournée vers l’élevage (28 fermes sur 36), principalement extensif, c’est-à-dire avec de
grandes surfaces de pâturage pour les animaux. L’usage d’intrants chimiques à Belle-Ile
est nettement en dessous de la moyenne nationale et le pourcentage de fermes bio est
2 fois supérieur à la moyenne nationale (25%). Bien qu’il y ait à Belle-Ile plus de circuits
courts qu’ailleurs, la commercialisation des productions se fait majoritairement par des
circuits longs.

QUELS ENJEUX ?

L’agriculture et l’alimentation qui en découle ont un rôle majeur à jouer au sein de la
période de dérèglement climatique actuel. En effet, l’agriculture est émettrice de gaz à
effet de serre, mais a également un impact important sur les sols et la biodiversité. Par
ailleurs, l’alimentation est aussi étroitement liée à la santé des mangeurs ; le PAT vient ainsi
faire la promotion d’une alimentation saine. L’alimentation c’est aussi un lien social
important, par les moments collectifs qui peuvent accompagner les repas, mais aussi car
il faut de multiples savoir-faire pour transformer de la semence de blé en crêpes ! Culture,
récolte, stockage, meunerie, vente… Nombreux sont les intermédiaires dont les
compétences sont indispensables à une alimentation de qualité.

Il arrive que le mangeur final se sente éloigné de ces activités, et pour cause : les choix
politiques depuis le milieu du XXème siècle favorisent largement l’industrialisation de
l’agriculture, l’augmentation des volumes transformés par les minoteries, abattoirs ou
laiterie au détriment de l’artisanat. La conséquence directe est que le circuit de la
nourriture passe par de plus en plus d’intermédiaires, que ces intermédiaires sont pour le
mangeur de parfaits inconnus, et qu’ils achètent et vendent indifféremment de la
nourriture qui provient des 4 coins de la planète.

Nous sommes nombreux à ne plus vouloir de ce système alimentaire et c’est pourquoi
nous nous efforçons d’agir pour en sortir. Le PAT nous permet de nous pencher
collectivement sur ces sujets, de reconstruire des filières à taille humaine,mais c’est un outil
petit au regard des enjeux qu’il prétend traiter et des influences contre lesquelles nous
devons lutter pour sortir de notre système alimentaire actuel. Néanmoins, il nous a permis
à Belle-Ile de commencer à traiter le problème.

Ainsi, lamobilisation des agriculteurs, de la population et duCPIE a permis de faire avancer
de nombreux sujets. Il y a notamment la question de la relocalisation de la transformation
laitière, la mise en place d’une action foncière, de la sensibilisation sur la situation
rencontrée à Belle-Ile, la structuration d’une filière farine ou encore des travaux sur la
pression exercée par la petite faune sauvage sur les cultures.
On peut citer également des travaux plus courts dans le temps. Par exemple des travaux
sur la restauration collective des écoles et de l’hôpital, du travail de recherche avec des
scientifiques sur l’analyse des risques sur l’alimentation belliloise afin d’améliorer la
résilience alimentaire de l’île, l’organisation de la remontée des besoins du secteur
agricole en termes de transport de matériel nécessaire à la production…
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Sans PAT, ces projets n’auraient pas pu se développer tels qu’ils le sont aujourd’hui. Nous
vous en présentons les principaux dans ce document.

COMMENT SONT PRISES LES DECISIONS AU SEIN DU PROJET ALIMENTAIRE
TERRITORIAL ?

Le CPIE n’agit pas seul sur sa propre initiative, mais également parce qu’il est interpellé ou
sollicité sur un thème. Bien sûr chacun a une sensibilité différente et il existera toujours des
divergences entre acteurs, mais certaines grandes lignes font consensus au sein d’un
groupe. C’est sur ces sujets que le CPIE prend l’initiative de travailler.

Par ailleurs, le CPIE organise également des temps de dialogue ouverts à différents acteurs
comme le comité agricole et alimentaire, organe de suivi du PAT, des forum thématiques
ou des ateliers de sensibilisation divers (visites de fermes, randonnées …) permettant de
recueillir la parole des particuliers et professionnels. De cette manière, nous entretenons
quotidiennement une veille active sur les besoins du territoire, en nous tenant prêts à y
répondre.

Par exemple, le forum de l’année 2020 a permis d’identifier plusieurs axes de
préoccupations des agriculteurs et du grand public comme les travaux sur la prédation
des cultures (décrite ci-dessous) ou l’intégration des problématiques agricoles dans les
documents d’urbanisme. Ainsi le CPIE n’a pas de « feuille de route » figée et pré-
déterminée qui régisse son activité pour plusieurs années mais se dirige en fonction des
besoins qui lui sont remontés où qu’il identifie afin de rester au plus proche des évolutions
du territoire.

Malheureusement, nous ne pouvons pas traiter tous les sujets simultanément. Ainsi, une
vision pragmatique nous pousse à retenir des thèmes stratégiques sur lesquels la
mobilisation est forte, avec un collectif capable de prendre à sa charge une partie de
l’action. Notre rôle et de faire entendre toutes les voix et de faciliter l’engagement des
citoyens, professionnels et des acteurs locaux sur les questions agricoles et alimentaires. Le
meilleur moyen pour que notre système agricole et alimentaire nous convienne, c’est de
le construire. Actuellement, les opinions exprimées par la société civile lors de multiples
concertations (Etat Généraux de l’Alimentation, débat public « Impactons »), tribunes,
enquêtes d’opinions ou propositions de loi en faveur d’une agriculture respectueuse de
l’environnement et des producteurs ne sont que très peu prises en compte par les
décideurs publics ou privés. Il s’agit alors de reprendre la main à l’échelle locale, de
développer la capacité de décision et d’action ; le CPIE s’engage à mettre ses humbles
moyens en appui à de telles dynamiques.
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Une phase de concertation avec les agriculteurs

UN PAT, C’EST LA RECHERCHE DE L’AUTONOMIE ?

Pourquoi chercher à relocaliser l’alimentation ?

Aujourd’hui, 94% de l’alimentation consommée à Belle-Ile provient du continent. C’est ce
que le diagnostic alimentaire réalisé en 2019 nous a permis, entre autres, de définir. Cette
proportion est aberrante et nous rend extrêmement dépendants d’un système logistique
sur lequel nous n’avons pas de prise. Ainsi une grève des routiers, une tempête, ou autre
évènement pourraient tout à fait bloquer l’approvisionnement de l’île, qui aurait faim en
3 jours seulement au vu de l’absence de stocks de denrées alimentaires.

Par ailleurs, on constate que l’agriculture rend demultiples services à notre territoire : c’est
par exemple une activité économique permanente et non délocalisable qui fait vivre
entre autres agriculteurs et restaurateurs. L’agriculture est aussi un moyen de préserver les
paysages et de mettre en valeur la biodiversité des prairies qui est reconnue au niveau
européen.
Enfin, on constate des aspirations fortes de la population pour manger des produits issus
de l’île mais également des producteurs qui préfèrent nourrir les habitants de l’île que
vendre leur production en circuit long.
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Ces raisons nous poussent à développer au maximum les initiatives de relocalisation de
l’alimentation avec les exemples décrits ci-dessous.

Le camion de lait sur le départ

Quelles limites à la relocalisation ?

Cependant, il ne nous parait pas souhaitable de viser l’autonomie alimentaire. En effet,
échanger des aliments permet de diversifier notre alimentation, ce qui est bon pour la
santé,mais aussi d’entretenir le plaisir de la table. Une alimentation satisfaisante, c’est aussi
le plaisir de manger une glace à la vanille de temps en temps ! Il n’y a donc pas de
problème pour nous à importer des aliments que l’on ne peut pas produire sur place et à
exporter certains produits bellilois désirables ailleurs. De plus, la relocalisation totale des
approvisionnements, c’est aussi une vulnérabilité accrue en cas de crises localisées de la
production (sécheresse, maladies…) dont on sait qu’elle vont être de plus en plus
fréquentes. L’impératif de sécurité alimentaire belliloise amène également à réserver un
flux minimal d’approvisionnements alimentaires issus du continent pour contrebalancer les
94% d’imports actuels.

Un besoin de collaboration avec l’extérieur
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Bien qu’au fil des années le CPIE ait développé une expertise sur les sujets de relocalisation
alimentaire l’amenant souvent à témoigner au niveau national, le besoin est réel de
s’inspirer des initiatives extérieures et de développer des travaux communs avec d’autres
territoires.
Dans cet état d’esprit, le CPIE contribue à faire vivre le Réseau Agricole des Iles Atlantiques
(RAIA). Ce réseau permet à la fois de nous aider entre insulaires sur des sujets commun
(comme le transport ou la spéculation
foncière) mais également de faire profiter nos
retours d’expérience en termes de
relocalisation ou d’actions agricoles sur des
petites îles, pas toujours enmesure de se doter
de salariés pleinement dédiés au sujet. Nous
veillons dans l’ensemble des démarches que
nous conduisons à analyser les points faibles
et forts de nos actions afin de faire bénéficier
les autres territoires du savoir-faire acquis.

Enfin, nous ne maitrisons pas tous les sujets sur l’île et le recours à des prestataires experts
du continent (par exemple sur la culture de céréales ou de fourrage) nous permet de
contribuer à répondre à des besoins ponctuels sur le territoire.

LES VOLETS D’ACTIONS DU PAT BELLILOIS

UN PROJET DE COOPERATIVE LAITIERE

Pourquoi ?

Aujourd’hui en France, les fermes laitières produisent pour de grandes sociétés qui
rachètent le lait à bas prix et poussent les agriculteurs à produire toujours plus. Cette course
au rendement, nécessaire si l’agriculture veut se dégager un revenu décent, a un très fort
impact environnemental. Cette logique productiviste permettait, par la régulation des prix
par les Etats, de garantir une relative stabilité des revenus pour les agriculteurs.
En 2014, l’Etat choisi de se désengager par la fin des quotas laitiers, laissant ainsi les
marchés fixer le cours du lait. Pour les agriculteurs, le
revenu chute brutalement, le lait étant payé moins cher
que cequecoûte sa production. La volatilité des prix rend
les projections difficiles pour les agriculteurs, qui par la
nature même de leur métier, doivent constamment
anticiper sur plusieurs années.
C’est à ce moment que les éleveurs bellilois ont pris
l’orientation vers une transformation de leur lait par eux-
mêmes, afin de se rémunérer dignement et d’avoir la
maitrise des prix,. Le CPIE entend alors cette demande et
se propose de les aider dans une démarche de
revalorisation locale de la filière bovin-lait.
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Comment ?

De l’idée au projet, le chemin est long.
Les questions à résoudre sont innombrables :
Quels agriculteurs seraient d’accord pour participer ? Quel volume de lait transformer ?
Est-ce qu’il y aurait réellement un débouché pour la vente, et serait-il plus intéressant que
le débouché actuel ? De quel matériel a-t-on besoin pour transformer le lait ? Comment
financer ces installations sans fragiliser davantage les fermes bénéficiaires ? Qui a le savoir-
faire pour transformer du lait en grande quantité ? Où construire une laiterie sur une île au
foncier contraint ? Quel statut juridique choisir pour la filière de transformation locale ? …
Le traitement de ces questions s’est reposé sur une action associant animation du groupe
porteur, apport de données, communication et valorisation sur le projet et assemblages
de compétences de partenaires. Le GERDAL a notamment appuyé la démarche grâce
à une approche sociologique de traitement progressif des questions se posant au fil du
déroulement du projet. La Chambre d’Agriculture a quant à elle co-animé et apporté son
expertise technique.

Où en est-on aujourd’hui ?

En janvier 2022, après avoir traité l’ensemble des questions ci-dessus, un permis de
construire est déposé, les coopérateurs espèrent la fin des travaux pour le printemps 2023
et être prêts pour commercialiser à l’été 2023.
Si vous voulez faire partie de la coopérative en faisant l’acquisition de parts sociales, vous
pouvez envoyer un mail à cette adresse : contact@lait-coop.fr.

UNE MISSION FONCIERE

Pour quoi faire ?

Avec la diminution du nombre d’agriculteurs, de nombreuses parcelles se sont enfrichées
ces dernières décennies, entrainent une perte de potentiel agronomique, une chute de
labiodiversité cultivée par secteurs, un risque d’incendie accru et des coûts de défrichage
élevés.
Par ailleurs, la concurrence pour la terre en lien avec l’attractivité touristique a entraîné
une spéculation et une rétention foncière bloquant le devenir de certains terrains, rendant
notamment complexe l’installation agricole. Ceci a impacté le prix de la terre qui a pu
atteindre jusqu’à 100 000€ l’hectare.
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Installer de nouveaux
agriculteurs sans chasser
ceux en place nécessite
un besoin de remise en
culture. Au-delà du coût,
d’autres freins sont
importants, notamment
l’éloignement des
propriétaires pas toujours
informés de la
localisation voire de
l’existence de terres dont
ils ont hérité. Les héritages
successifs accroissent le
nombre d’indivisions, ce
qui complique
beaucoup la création de
contrats avec les
agriculteurs.

Par ailleurs, cette dispersion des propriétaires a conduit les agriculteurs à occuper des
terres laissées à l’abandon, sans bail ou titre de propriété, parfois depuis plusieurs dizaines
d’années. Cela peut s’avérer problématique lorsqu’un propriétaire souhaite vendre :
l’agriculteur préexistant peut se voir retirer la parcelle du jour au lendemain, sans autre
terre pour mettre ses animaux.

Quelles actions face à ces problématiques ?

Les travaux autour du foncier ont été initiés en 2013, avec entre autres des actions pilotes
de sensibilisation des propriétaires. Puis le besoin étant fort sur le sujet, les communes
belliloises se sont mobilisées et une formation des élus en 2016 a marqué un tournant : dès
lors, les collectivités et le CPIE décident de créer un groupe foncier réunissant les acteurs
concernés par le sujet (élus, agriculteurs, office notarial, SAFER) et décidant
collectivement de la stratégie foncière à adopter sur l’île.
En 2018, le CPIE et Agrocampus Ouest réalisent un diagnostic foncier complet et les
communes développent leur action en recrutant un poste à temps plein de chargé de
mission sur le foncier, qui a été hébergé pendant 3 ans au CPIE.

La mission foncière des communes, ça change vraiment quelque chose ?

Un barème a été établi fixant des prix variants entre 500€ et 2000€ l’hectare selon qu’il
s’agisse d’une prairie, d’une friche ou d’une terre cultivable.
Les mairies font systématiquement préemption lorsque ces prix sont dépassés, ce qui arrive
fréquemment lorsque des propriétaires non agricoles souhaitent agrandir leur jardin en
faisant l’acquisition d’une parcelle agricole. Depuis, le marché du foncier agricole s’est
calmé et redevient plus abordable pour les agriculteurs.

Carte de la
densité de
fourrés à
prunelliers et
ronces à Belle-
Ile-en-Mer
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Le long travail d’identification des propriétaires et de signatures de baux est facilité par la
mission foncière afin de sécuriser les agriculteurs sur les parcelles qu’ils exploitent sans titre
de propriété, limitant ainsi leur vulnérabilité en cas de vente.

Pourquoi est-ce si long ?

Agir sur le foncier prend beaucoup de temps : quand la vente d’une parcelle se déroule
sans accroc, il n’est pas rare que la transaction prenne 2 ans. Ensuite, son défrichage, puis
son intégration dans une rotation de cultures prennent également plusieurs années.
Par ailleurs, avec la propriété, on touche aussi à une dimensions affective ; les postures
des membres d‘une même famille pouvant fortement diverger…

L’efficacité de la stratégie foncière peut se constater à court terme, quand elle permet
en quelques années de stopper la spéculation foncière et de faire revenir la terre agricole
à des prix abordables, mais son impact peut se voir aussi seulement après plusieurs
décennies.
En effet, il est arrivé que des personnes prétendant vouloir s’installer en agriculture,
achètent foncier et bâti à bas prix pour, après 15 ans d’inactivité, revendre au prix fort la
ferme qu’ils avaient acheté comme une belle propriété avec un parc attenant de
plusieurs hectares. Aujourd’hui, lamission foncière a un fort droit de regard sur ces ventes
afin que le bâti reste agricole lors de la vente future.
La même logique visant à garantir la destination agricole du bâti existe pour les nouvelles
constructions de hangar ou atelier de transformation, évitant ainsi que des bâtiments
aujourd’hui agricoles deviennent demain des gites et privent les agriculteurs des
infrastructures dont ils ont besoin pour travailler.
Enfin, par la connaissance fine des dispositions règlementaires complexes en matière
d’urbanisme, la mission foncière peut conseiller les porteurs de projets d’installation
agricole sur la localisation de leur serre, hangar, ou zones de cultures, leur faisant ainsi
gagner un temps précieux.

Ces travaux permettent à la collectivité de connaitre finement l’ensemble des ventes
réalisées et des intentions d’achat associées, et ainsi d’allouer au mieux le foncier en
fonction des intérêts de chacun. Ainsi un membre de l’association « Du grain au pain et
pas que » a pu obtenir une terre pour développer un projet de variété anciennes de blés
alors même qu’il n’est pas agriculteur. En effet, si les agriculteurs sont prioritaires pour
acheter une parcelle, leur éventuel faible intérêt pour le terrain en question combiné à la
solidité du projet présenté ont rendu possible cette transaction qui contribue largement à
la vie de l’association « Du grain au pain et pas que ».

Est ici illustré l’un des intérêts d’un PAT : relier les initiatives sur le territoire.

UNE FILIERE FARINE

Une énergie citoyenne pour lancer le projet

Manger le pain issu des céréales produites localement, ça peut sembler une évidence,
pourtant jusqu’à hier, ça n’était plus possible.
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Convaincu que cette filière locale et durable méritait d’exister, un citoyen a poussé la
porte du CPIE en 2019 pour savoir comment il pouvait s’y prendre. Sur les conseils de
l’association, il s’est entouré d’un groupe de bonnes volontés prêtes à retrousser leurs
manches et ils ont constitué l’association « Du grain au pain et pas que ! ».

Un savoir-faire professionnel

Le CPIE a ensuite réalisé une étude de faisabilité pour leur compte, incluant un tour des
producteurs pour savoir ce qu’ils faisaient pousser comme céréales et avec quelles
méthodes, mais aussi une étude de marché auprès des boulangers et crêpiers ainsi que
des consommateurs.
Cette étude de faisabilité a montré qu’il y avait bien un débouché auprès des
professionnels et des particuliers, que les éleveurs étaient les seuls agriculteurs en mesure
de produire du blé, mais qu’ils ne produisaient pas de céréales panifiables. Par ailleurs,
même si le blé est bien vendu, ils n’ont pas d’intérêt économique sur cette production car
leur revenu provient de la vente de produits animaux et la vente de céréales serait
complètement marginale dans leur chiffre d’affaire. Par ailleurs, on constate un sous
équipement en matériel agricole pour la culture de céréales sur l’île.
L’étude de marché a également montré que si le bio intéressait les consommateurs, les
boulangers étaientmoins enthousiastes car cela demande un important réaménagement
de leur labo et impacte leur capacité à produire du pain en quantité suffisante pour faire
face à la saisonnalité. De plus, cette question du bio était également compliquée pour
les éleveurs qui ne peuvent pas labeliser la totalité de leur ferme pour une production qui
ne correspondrait même pas à 1% de leur chiffre d’affaire.

Une association qui ne baisse pas les bras

Face à ces résultats, l’association décide d’acheter des semences et de les offrir aux
producteurs pour faire des tests de céréales, en s’engageant à racheter leur production.
Un cahier des charges encadrant la production est réalisé avec les producteurs, afin de
tenir compte de leur situation actuelle (savoir-faire, matériel). Ce travail est réalisé avec la
chambre d’agriculture qui est missionnée par l’association pour un accompagnement
technique des agriculteurs afin de produire des céréales sans intrant chimique.
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Réunion à Fontenego - 2021

Où en est-on ?

Après une première récolte de blé pendant l’été 2021 chez 3 agriculteurs partenaires,
l’association reconduit les partenariats et désormais 5 agriculteurs vont semer en 2022.
Pour faciliter le travail des agriculteurs, l’association a acheté une herse étrille, un outil de
désherbage mécanique permettant de ne pas recourir aux herbicides. Elle a également
acheté du petit matériel de stockage pour le grain. Des tests de mouture et de
panification concluants ont été réalisés.

Comment participer à cette belle aventure ?

L’association est toujours à la recherche de bonnes volontés, n’hésitez surtout pas à les
contacter, tous les bras ou cerveaux sont les bienvenus ! Par ailleurs, en parallèle de ce
partenariat avec les agriculteurs, l’association multiplie, sur une parcelle expérimentale,
des variétés anciennes de blé afin d’en adapter une aux conditions climatiques locales.
L’objectif de ce travail se situe plutôt à 5/7 ans, : avoir multiplié une semence ancienne
en suffisamment grande quantité pour pouvoir la proposer aux agriculteurs. Cette
ambition nécessite un suivi minutieux de l’évolution des différents grains qui sont semés
pour bien comprendre les caractéristiques de chaque variété ancienne.

Contact : dugrainaupain.belle.ile@gmail.com
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DES ACTIONS DE SENSIBILISATION

De quoi parle-t-on ?

Le modèle agro-alimentaire majeur actuel n’est pas du tout adapté aux enjeux actuels
(justice sociale, chute de la biodiversité, érosion des sols, émissions de gaz à effet de serre,
…). La médiatisation de ces problèmes est forte au niveau national mais ne suffit pas à
modifier nos politiques nationales et européennes en ce sens, ce qui provoque beaucoup
de tensions entre le grand public et le milieu agricole.

A Belle-Ile plus qu’ailleurs, ces tensions existent et se renforcent. La critique des pratiques
agricoles vient souvent de personnes renseignées sur les pollutions générées par le modèle
agricole dans son ensemble, mais peu au fait de la situation belliloise, et qui
méconnaissent la technique inhérente aux métiers agricoles.

Ces critiques sont d’autant plus difficiles à accepter par les agriculteurs bellilois que leurs
pratiques sont en moyenne nettement plus vertueuses que celles que l’on observe au
niveau national.

C’est pourquoi le CPIE propose tout un ensemble d’actions de sensibilisation : visites de
fermes, rando agros, forum de l’agriculture et de l’alimentation, cinés-débat, stands,
organisation d’un concours agricole sur les pratiques de pâturage… qui permettent de
prendre connaissance de ce qu’est précisément l’agriculture belliloise, poser les questions
qui nous inquiètent, de rencontrer des agriculteurs, de découvrir leur environnement de
travail et la raison de leurs choix techniques.

Animation sur la taille au sein du verger de collection - 2022
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Au sein de ces moments d’échanges, on revient sur les freins à la transition, sur ce qui nous
empêche collectivement de mieux faire (urbanisme, politique agricole, matériel,
semences…) et on identifie ensemble des pistes de solutions.

Une sensibilisation des scolaires

Association d’éducation à l’environnement, le CPIE érige en priorité la sensibilisation des
enfants à ces problématiques ; ils participeront en effet demain à construire et faire vivre
une agriculture et une alimentation saine et durable. Hors de question, cependant, de
leur laisser tout le boulot ! C’est dès aujourd’hui qu’on s’y attelle, car le changement ne
saurait attendre !

Peut-on y participer ?

Evidemment ! les sorties proposées sont gratuites, et vous pouvez en avoir connaissance
dans le catalogue du CPIE ou sur le site internet :
https://www.belle-ile-nature.org/#actuetafaire

LA PETITE FAUNE SAUVAGE PREDATRICE DES CULTURES

Pourquoi ce sujet ?

Quiconque s’est baladé à Belle-Ile a pu observer un réel foisonnement de petite faune :
faisans, lapins, lièvres, et bien d’autres encore, sont partout.

Pourtant, ceux qui ont vu leurs melons, salades ou tomates mangés par ces animaux ont
surement connu un peu de déception. Depuis une quinzaine d’années, les multiples
échanges avec la profession agricole montrent une préoccupation croissante des
agriculteurs par rapport aux dégâts de la faune dans les champs. Lorsqu’à l’automne 2020
nous nous sommes réunis pour définir les préoccupations sur le devenir de l’activité
agricole de l’île, ce sujet est unanimement ressorti.
En effet, les agriculteurs souhaitent dans l’ensemble produire, transformer et vendre sur
l’île. Ils y réussissent pour partie et nous travaillons sur ce sujet, que ce soit avec la filière lait
ou farine. Mais produire du pain local veut aussi dire planter des céréales ; produire du lait
veut aussi dire produire du fourrage (plutôt qued’importer du colza ou du soja d’Amérique
latine). Si tous partagent ce désir de relocalisation de la production, bien peu considèrent
cela réalisable. En effet, de nombreux semis sont entièrement dévorés par les oiseaux ou
les rongeurs, limitant drastiquement la capacité à produire.
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Des travaux agricoles sous surveillance des goélands

Est-ce vraiment un problème ? C’est normal d’avoir un peu de perte…

Aujourd’hui on importe 94% de notre alimentation. Certes, la quasi-totalité de la
production est exportéemais il s’agit surtout de produits animaux (lait, viande). Si l’on veut
sérieusement développer une alimentation locale (pain, fruits, légumes), il est
incontournable de mettre des terres en culture.

Dans un premier temps, nous avons cherché à définir le problème : que représente la
perte induite par cette faune ? Grâce à un protocole scientifique rigoureux, mis en place
en partenariat avec l’université de Rennes, nous avons pu chiffrer la prédation sur du blé
et de l’orge au moment du semis et jusqu’au stade jeune pousse. Résultat, 30% de
pertes sur ces cultures ! Et encore, la prédation en phase de pré-récolte n’a pas été prise
en compte.

Lorsque nous avons partagé nos premiers résultats avec l’Office Français de la Biodiversité,
la Chambre d’agriculture, les services de l’Etat, les associations environnementales (LPO,
Bretagne Vivante), tous ont découvert l’ampleur du phénomène, et ce, malgré les
multiplesmoyensmis enœuvre par les agriculteurs pour détourner les animaux des cultures
(effaroucheurs, agrainage, défrichage…). Les chasseurs, souvent incriminés par le milieu
agricole pour ne pas remplir leur rôle de régulation, avaient bien conscience de la
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situation, mais ils ne peuvent pas agir sur un grand nombre d’espèces concernées : rat,
choucas, goélands…

Que faire alors ? On a assez détruit la nature comme ça !

Oui, malgré cela tout le monde est bien conscient de la chute globale du nombre des
oiseaux, et Belle-Ile ne fait pas exception. Avec l’aide des agriculteurs, on a pu identifier
quelques espèces particulièrement problématiques pour les cultures. Le phénomène est
trop important pour que de simples modifications techniques agricoles puissent résoudre
le problème. Il s’agit désormais de comprendre comment ces espèces vivent, où elles
gitent, ce qu’elles mangent afin de comprendre comment l’on peut cohabiter. Si la faune
s’est développée de la sorte, c’est en partie parce que les activités humaines l’ont
favorisée (composteurs, déchets à ciel ouvert…). Ainsi, en agissant sur nos propres
pratiques, nous pouvons contribuer à diminuer l’exposition des agriculteurs à ces
prédateurs.

Est-ce possible de contribuer ?

Bien sûr ! Nous cherchons des bénévoles pouvant aider à faire des comptages de la faune
et ainsi déterminer leur habitat et leur ressources alimentaires ; toutes les paires d’yeux sont
ainsi bienvenues !
Contact : victor.giguet-chevalier@belle-ile-nature.org

LES ETUDES, A QUOI ÇA SERT ?

Dans le cadre du PAT, le CPIE est amené à réaliser de nombreuses études, répondant à
des questionnements complexes. Par exemple, elles permettent de déterminer le
dimensionnement d’une laiterie : quel éleveur est d’accord pour livrer une laiterie locale,
dans quel volume, à quelle fréquence, à quelle échéance ?

Un questionnement de la sorte permet d’éviter de surdimensionner un équipement et
intervient plusieurs années avant la concrétisation du projet, et aller voir l’ensemble des
agriculteurs et commerçants susceptibles d’être intéressés nécessite du temps.

Le lien entre les phases d’études et de concrétisation du projet est parfois difficile à faire,
du fait de leur éloignement dans le temps. Ces études permettent d’être le plus en phase
possible avec les besoins du territoire et la réalité de terrain. Sur des sujets faisant intervenir
de nombreux acteurs, elles permettent d’éviter la sur-représentation des avis des
personnes les plus intégrées dans les cercles de prises des décisions. Ainsi, elles permettent
de prendre également en compte les avis des personnes/entreprises les plus fragiles,
ayant souvent peu de temps à consacrer à des phases de consultations publiques.
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EN GUISE DE CONCLUSION

Face aux enjeux globaux et locaux liés aux systèmes agricoles et alimentaires, les initiatives
présentées ici cherchent à construire, de façon pragmatique et en lien fort avec les
acteurs et partenaires du territoire, des réponses durables, grâce à un engagement
permanent, une logique d’expérimentation, et un effort d’éducation populaire.

Cependant, elles restent en partie fragiles : ne possédant pas, pour certaines, de
ressources financières propres, pas de règlementation protégeant leur caractère pionnier,
pas de pouvoir politique suffisant qui pourrait en faire une défense sincère, notamment à
travers la Politique Agricole Commune (PAC).
Elles viennent à leur échelle s’opposer à la logique desmultinationales d’un système agro-
industriel qui n’a pas grand intérêt à les voir se multiplier, et qui influe grandement les
orientations prises à l’échelle européenne en matière de politique agricole.
A ce titre, la programmation 2023-2027 de la PAC n’indique pas forcément de
changement dans la forme d’agriculture qui sera soutenue.

Ainsi, compte-tenu des budgets qui leur sont pour l’heure alloués, les PAT ne peuvent
assurer l’entièreté du nécessaire changement systémique. Ces projets territoriaux
montrent pourtant la voie et un effort immense est à organiser afin d’essaimer leurs
pratiques et enseignements à l’échelle de l’ensemble du territoire national.

Par ailleurs, aujourd’hui le principal moteur du changement repose sur la capacité du
consommateur à payer plus cher pour des produits de meilleure qualité. La paupérisation
croissante de la population rend difficile la participation des classes populaires et
moyennes au financement de la transition du système, ainsi que leur accès à une
alimentation saine et durable.
Il y a alors pertinence et urgence à développer, comme cela a été fait pour l’hôpital
après-guerre, une sécurité sociale de l’alimentation profitable à toutes et tous
indépendamment de leurs conditions de revenus, ainsi qu’à l’amont, à organiser une
équitable répartition de la valeur ajoutée au sein des filières.

Si l’évolution du système agricole et alimentaire vous préoccupe, ainsi que la volonté de
faire changer les choses, venez nous rejoindre pour construire l’agriculture et
l’alimentation de demain !
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TRAVAUX A VENIR ET PERSPECTIVES

Ce document décrit de multiples actions en cours dont l’aboutissement favorisera le
développement d’une agriculture et d’une alimentation adaptées aux enjeux
contemporains. Faire aboutir ces actions nécessite une énergie importante et chacun
peut y contribuer à sa façon. N’hésitez pas à nous contacter si vous souhaitez nous prêter
main forte, nous serons heureux de bénéficier de votre énergie !

En plus des chantiers décrits, d’autres travaux d’ampleur doivent être conduits pour faire
vivre une agriculture durable et un système alimentaire cohérent sur l’île. On peut citer par
exemple :

- la création d’un outil citoyen de gestion du foncier agricole,

- la prise en compte renforcée des besoins agricoles en termes de transport
maritime, dans un contexte de flux touristique très soutenu,

- le développement de l’accessibilité alimentaire pour tous afin qu’une alimentation
de qualité ne soit pas le privilège des populations aisées, par exemple sur lemodèle
de la Sécurité Sociale Alimentaire,

- l’initiative d’un travail sur la valorisation des produits de la mer au sein du système
alimentaire local,

- et bien d’autres encore !

Pour l’ensemble de ces actions, votre concours est précieux !

Citoyens, il est important que le modèle agricole soit dessiné selon vos souhaits. Sans votre
participation et expression active, cemodèle continueramalheureusement d’évoluer vers
une situation délétère où le recours à la chimie, à la robotique, à l’intensification des
pratiques, sans prise en compte des enjeux environnementaux, où l’inégale répartition de
la valeur ajoutée dans les filières seront entre autres des facteurs concourant à la
disparition des agriculteurs. Rejoignez-nous pour participer à l’émergence d’un nouveau
modèle agricole et alimentaire !
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LE CPIE DE BELLE-ILE-EN-MER

Association naturaliste et d’éducation à l’environnement créée en 1990,
le CPIE s’est d’abord intéressé à l’agriculture par l’élevage bellilois dont
les pratiques permettent le développement d’une biodiversité rare,
dont l’intérêt est reconnu au niveau européen. Cette relation entre
élevage extensif et biodiversité a conduit le CPIE à renforcer les filières
locales autogérées afin de limiter les dérives de l’agro-alimentaire
observées dans la majorité des territoires. Les projets qui sont menés
visent à renforcer la capacité d’action des acteurs et citoyens et sont
toujours accompagnés de campagnes de sensibilisation afin que la
population développe sa compétence sur ces sujets.

Les différents résultats décrits ci-dessus en ont fait un interlocuteur
privilégié par l’Etat qui reconnait la qualité du travail mené en lui
confiant la conduite du Projet Alimentaire Territorial, aujourd’hui
reconnu comme un PAT abouti au niveau national. Aujourd’hui, en
conservant son ancrage dans le développement local et l’éducation
populaire, le CPIE fait bénéficier de son expérience
via des formations thématiques de qualité
reconnue.

Contact
victor.giguet-chevalier@belle-ile-nature.org
02 97 31 40 15

Pour en savoir plus :
www.belle-ile-nature.org/thematiques/agriculture-et-
alimentation

Le Projet Alimentaire Territorial est notamment soutenu par la Direction Régionale de
l’Agriculture, l’Alimentation et la Forêt de Bretagne (DRAAF) et l’Agence de la Transition
Ecologique de Bretagne (ADEME).

CPIE Belle-Ile-en-Mer
Association Loi 1901 Maison

de la Nature
Les Glacis 56360 LE PALAIS

accueil@belle-ile-nature.org
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